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PROGRAMME  

Diplôme Inter -Universitaire « Sciences Criminelles » 
Année Universitaire : 2023/2024 

Attention programme sous réserve de modifications 
ultérieures 

 
Faculté de Médecine Lyon Sud 

Doyen : Monsieur le Professeur Philippe PAPAREL 
Faculté de Médecine Lyon I 

Doyen : Monsieur le Professeur Olivier GOUT  
Faculté de Médecine Lyon III 

Responsables des enseignements : 
Professeur Laurent FANTON, Faculté de Médecine Lyon I 
 Professeur Patrick MISTRETTA, Faculté de Droit Lyon III 

 
 

 
Audience Solennelle de rentrée : 

20 SEPTEMBRE 2023 14 H  
Université Jean Moulin Lyon 3 – 15 Quai Claude Bernard Lyon 7ème 

(Salle non connue) 
 

Les cours en commun avec les Masters Droit pénal fondamental et Pénologie 
Ont lieu  

 Université Jean Moulin Lyon 3 – 15 Quai Claude Bernard Lyon 7ème 

 
 

Cours Droit Pénal spécial : 30 heures dispensées par Madame LUCIANI MIEN 
Les cours auront lieu 

LE MERCREDI (Salle Josserand)  
Université Jean Moulin LYON 3 15 Quai Claude Bernard 69007 LYON  

De 11 heures à 14 heures  
DU MERCREDI 13 SEPTEMBRE 2024   

AU MERCREDI 22 NOVEMBRE 2024 inclus  
 

ET 
Cours Criminologie (20 h) seront dispensés par Madame LUCIANI MIEN au second 

semestre  
 

DATES NON CONNUES  
Université Jean Moulin Lyon 3 – 15 Quai Claude Bernard 69007 LYON 

 

 

Les étudiants qui suivent un Master I dispensé à l’Université Jean Moulin Lyon III 
sont tenus d’assister à ces cours y compris s’ils ne font pas partie des 

enseignements obligatoires de leur Master I 
TOUS LES ETUDIANTS DU DIU SCIENCES CRIMINELLES DOIVENT ASSISTER AUX 

DIFFERENTS COURS DROIT PENAL ET CRIMINOLOGIE 

 
Le 1ER COURS aura donc lieu le  MERCREDI 13 SEPTEMBRE 11 H à 14 HEURES 
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PUIS 
 

Les cours magistraux (Lyon I) auront lieu 
 
Faculté de Médecine Lyon Est Rockefeller (arrêt métro grange-blanche) 

8 Avenue Rockefeller – 69008 LYON 
Ou  

Faculté de Médecine Laennec (arrêt métro Laennec) 
Rue Guillaume Paradin – 69008 LYON  

AVEC SALLES ET HORAIRES  
 

SITE ET SALLE NOTES SUR PROGRAMME CI-DESSOUS 
Ci-dessous information pour trouver salle  
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❖ Sociologie criminelle 

❖ Médecine légale 

❖ Procédure pénale 

❖ Psychologie criminelle 

❖ Psychiatrie criminelle 

 

1. JEUDI 30 NOVEMBRE 2023 16 H 19 H :  Faculté Lyon Est Salle RAH 202 Bat 

Principal esc A 2ème étage  

 

Définition et approches sociologique, juridique, philosophique et psychologique du fait 

criminel  

 

2. JEUDI 07 DECEMBRE 2023 16 H 19 H :  Faculté Lyon Est Salle RAH 202 Bat 

Principal esc A 2ème étage  

 

Les victimes décédées : objectifs : protocoles futurs, L'autopsie médico-légale 

 

3. JEUDI 14 DECEMBRE 2023 16 H 19 H : :  Faculté Lyon Est Salle RAH 202 Bat 

Principal esc A 2ème étage  

 

Les victimes survivantes, Typologie des violences 

 

4. JEUDI  21 DECEMBRE 2023 16 H 19 H :  Faculté Lyon Est Salle RAH 202 Bat 

Principal esc A 2ème étage  

 

Prise en charge médicale et médico-légale des victimes de violences  

 

 

VACANCES UNIVERSITAIRES NOEL : DIMANCHE 24 DECEMBRE 2023 AU 
DIMANCHE 07 JANVIER 2024 

 

 

 

5. JEUDI 11 JANVIER 2024 16 H 19 H   : Salle  

 

L’apport des autopsies, la recherche en responsabilité des intervenants, 
médecins, pompiers, infirmiers. L’estimation du délai post mortem : décès récent, 
décès ancien 
 

6. JEUDI 18 JANVIER 2024 16 H 19 H :  Salle  

 

La toxicologie : aspects actuels, recherches fondamentales. Dépistage des 
nouvelles drogues de synthèse, Les limites de l’analyse de la toxicologie  
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7. JEUDI 25 JANVIER 2024 16 H 19 H :  Salle  

Les concepts fondamentaux en psychologie et psychopathologie : 

(Psychopathies/ perversions / états-limites / psychoses) 

 

8. JEUDI 01 FEVRIER 2024 16 H 19 H :   Salle  

 
La balistique 

 

9. JEUDI 08 FEVRIER 2024 16 H 19 H :  Salle  

Les méthodes d'identification, Odontologie et anthropologie médico-légale  
 

10. JEUDI 15 FEVRIER 2024 16 H 19 H :  Salle  

 

Police scientifique 
 

11. JEUDI 22 FEVRIER  2024 16 H 19 H : Salle  
 

Clinique du passage à l’acte : (1ère partie) 

− Délinquance / criminalité féminine 

− Délinquance / criminalité sexuelle  

− Adolescence et passage à l’acte 

− Les addictions  

 

 

VACANCES UNIVERSITAIRES D’HIVER : DIMANCHE 25 FEVRIER 2024 AU 
DIMANCHE 03 MARS 2024 

 

 

12. JEUDI 07 MARS 2024 16 H 19 H : Salle  

 
Portrait-robot / portait robot « génétique 

 

13. JEUDI 14 MARS 2024 16 H 19 H : Salle  

Les outils modernes de la génétique au bénéfice de médecine Légale : De 
l’identification du criminel au dépistage des maladies héréditaires en particulier dans le 
domaine cardiaque  

 
14. JEUDI 21 MARS 2024 16 H 19 H : Salle  

 
La procédure criminelle : approche policière et judiciaire  
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15. JEUDI 28 MARS 2024 16 H 19 H : Salle  

 

Clinique du passage à l’acte : (2ème partie) 

− Délinquance / criminalité féminine 

− Délinquance / criminalité sexuelle  

− Adolescence et passage à l’acte 

− Les addictions  

 
16. JEUDI 04 AVRIL 2024 16 H 19 H : Salle  

 

La Cour d’Assises 
 
17. JEUDI 11 AVRIL 2024 16 H 19 H : Salle  

 

La dangerosité en criminologie  

 

18. JEUDI 18 AVRIL 2024 16 H 19 H . Salle  

 

Point de vue du médecin responsable de l'UHSI Rhône Alpes Auvergne : expérience en 
tant que médecin traitant et expert judiciaire 

 

 

 

VACANCES UNIVERSITAIRES PRINTEMPS : DIMANCHE 21 AVRIL 2024 AU 
DIMANCHE 28 AVRIL  2024 

 

 

19. JEUDI 02 MAI 2024 16 H 19 H : Salle 

 

Le rôle du psychiatre dans la prise en charge des victimes et l'évaluation du dommage 

 

 

 

JEUDI 09 MAI 2024 : FERIE ASCENCION 

 

 
 

20. JEUDI 16 MAI 2024 16 H 19 H :  Salle  

 

Les outils d’évaluation de la subjectivité dans le champ de la criminalité et l’expertise 

psychologique au pénal  

 

21. JEUDI 23 MAI 2024 16 H 19 H : Salle  

 

Expertise psychiatrique de l'auteur identifié 
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Cour d’Assises avec Pr MISTRETTA (deuxième semestre) 

DATES NON CONNUES A CE JOUR  

 

 

Une intervention 1 heure pour méthodologie mémoire (date non connue) 

 

 

Programme Sous réserve de modifications ultérieures  


